
S 2 M ^ ^ ^ ' a u o s couchent à cinq sous la 
5 f r . i l ^ = ! n ' , u a n t e J n e ^ individus étaient 
borC.Trs 3 S o n d e s salies de ces hôtels 

d » L t e ^ S i « ^ j n "^ rompi ren t le sommeil 
df» bcau .oup de clients pour ies interroger. 

p n r h . 1 ^ , , 1 - (ieUX d ^ e , te ins et un indivi-

^ m a g i s t r a t s se séparèrent et chacun 
«Jeux. , ti\<v- quelques agents, visita les bi-
Booi*es vois H 

PvA* on a cherché à déterminer la dis-
lUSZ. 1" "1 Ï î v a i * l le la nie Michèle! pour 

trir a fa baraque où furent trouvés les 
débris. Au cours de celle enquête, on a re
cueilli des faits intéressants 

D'antre part, on a fait venir de Nogent-le-
Rotrnn des chaussures spéciales a ce pays 
comme en poi (ail la «/intime et on a fait faire 
•Ht corsage semblable au sien. •• 

Un soldat condamné à mort 
Bordeaux, ta janvier.— Le Conseil de guer

re du ISe corps d'armée lé a la 
de mort Louis Moulet, du 3e régiment 

il infanti 
Moulct avait brise une cruche sur la tête 

de son caporal, qui tomba. Il se précipita 
alOfaj sur lui pour l'a,•ho\cr à coupa de coa
ti MU ; m,3's il en rut i mof-C é p«v des cama-
radv»s. A I issue de l 'audi. ,. ,i,. | a 

• tonnée à Monlet qui l'a écoo-
S ' i i i r i i w i l , 

Le • *n eil a signé un recours en grée*. 

Les Fiches Militaires 
LA LECION D HONNEUR 

Pari'-, 13 janvier. — Le gênerai Florentin, 
t;ra~d-rbar.celier de la-Lés;ion d'honneur, à une 

ide d'audience que lui avait adressée un 
-11. e : lui- •:mation • a fait 

• 

» 1 » céments actuels a la plus 
grande résn . t a Ce numirat, a mon 
Vir regret, me départir de l'habitude que j'ai 

de recevoir les représentants de la 
j 

urd'hui. Je rn-ur seulement dire et je 
M eu, hier, une 

r trêves avec le chef de l'Etat, grand-maure 
de notre Ordre nation.. 

Ci -t .1 sept heures du soir que j'ai vu M. 
I Mlbet. 

|*«i ]icri(; à la connaissance de ML le prési
dent de la République, les décisions prises le 
matin même par le Conseil do l'Ordre, le rap
port du général Mourlan sur l'affaire du i»m-
niandacl fié.;-dc.tui t. ci un projet de décret 
rivant cet officier retraité des cadras de la 
Légion d'honneur. 

l'ignore la décision qu'a prise M. Loubet, » 
LE COMMANDANT BUGNICOl RT 

D autre part, on lit dans la c Liberté » : 
Une persennii'ité très au courant de tout ce 

Qui se passe à la grande chancellerie de La Lé
gion d honneur, nous a déclaré : 

c Sous les yeux des membres du conseil, le 
grand-chanceiier a fait dérilcr une à une les 
pièces réunies par les commissaires chargés 
d'enquêter sur le cas du commandant liégni-
court. 

Le général Mourlan. âpre ' la décision prise j 
de proposer la radia'.is>n de M. BégTiicourt, a 
été chargé de rédiger un rapport. Ce rapport 
k été remis à cinq heurts et demie par le gé
néral au grand-chancelier. 

Il ne sera pas rendu public, non plus d'ail
leurs que le dé ret de radiation, s il est revête 
d-s signatures du chef de l'Etat et du garde 
ries sceaux, i 

LE CONSEIL DE L'ORDRE 
Voici la composition du Conseil de l'ordre 

de la Légion d'honneur : 
MM. le général de division Florentin,grand 

chancelier, président ; Lagarde, secrétaire-gé
néral, vice-président ; Bcmnat, membre de 
l'Institut ; le général de division Mensier ; 
le vice amiral Pueeh ; Dislèrc, président de 
section au Conseil d'F.tat ; le général de divi
sion Mourian ; le généra! de division Mar
chand ; Doniol, inspecteur général des ponts, 
et-chanssées ; Lozé. ancien ambassadeur, dé
puté du Nord ; l.avissc, membre de 1.Académie 
française ; Forichon, premier président de la 
Cour d'appel de Paris. 

UNE LETTRE DU CENERAL PEICNE 
I-cs journaux recevant les communications 

de M. Uuyot de Villeneuve publient la lettre 
suivante, o.ui aurait été écrite à M. Yadecard 
par le général Peigaé, commandant le oe corps 
d armée : 

Tours, le 29 août 190S. 
J'écris une lettre de rappel au général Brun. 

en lui menltoiiiniut que le poste soilici 
capitaine Caoquei sera vacant le 30 décembre, 
et en insLsi ICI, do nouveau. ce mon mieux. 

Vous ArTez que Je .'éneial m-uii 1:1 avait ré
pondu qu'il connaissait bien la candidature du 
capitaine Choquet, et une. a priori, il l'avait piise 

1 onsidération. 
Je ne me liens ]>us po:ir- satisfait et J'ajppujs. 

Icrccs. 
loue m ' lulte vigoureuse contre les clé-

i i . ju \ au 9a corps. 
rs, J'ai lait envoyer dans l'Est. 

un chef de bataillon et quatre capitaines du régi
ment d'infanterie .le cr-.is 

• bon. J'ai procédé encore 
curés n'osent plus 

Ire excellant fr... Chevallier et aux 
v'n... du neuvième 1 averti 

et Je puis frapper à coup >ur. 
ider dans la la-

• 

if "i mes officiers, si ho--lile; 
ù Snrle, ! 

ne, ii w.iis loas, rt à vous, en parti-
c ill :-. r.:. C:. F.:. Vadeeerd. 

Meri i de tout c r . 
Ajoutons que l'ancien ministre de la guerre 

M. Krantz, s'est inscrit pour prendre îa pa
role demain, au cours de la discussion de l'in
terpellation sur la politique générale. 

Il veut parler de la lettre ci.i généra! Peigné 
parue dans les divers journaux nationalistes et 
que nous reproduisons plus haut. 

A l'Hôtel-de-Ville de Lille 
La maison de verre municipale. — Une entreprise 

de dix millions. — Une adjudication qui 
n'en est pas une. — L'art de 

favoriser ses amis. 

g u e • f i e l 
que l'insertion au c Journal otnciel » est in
terdite, e« que le» l«fru>anaira> lr.ipp.-s de la 
( « M de la radiation sont simplement avisés 
par le préfet du département de leur ré^dence 
agissant au nom et par ordre du granu-chan-
celier de la Légion d'honneur . 

Je puis icpendant vous dire ce qu est le 
rapport du général Mour.an 

Dans ce dotassent, le rapporteur sest ef
forcé de démontrer que le commandant en re
traite Bégniccrart n'a pas, dans la rédaction 
de ses fiches, été d'une exactitude capable 
ti'.itténu-.r la portée morale de son acte Le gé-
iséial estime que le commandant a obéi a sa 
passion e» accus.mt le général .do brigade La-
foste STASTC un ^-actionnaire évitant de pro
nom er le mot de . République ». 

Les renseignements re ueilhs .\ .Samt-Quen-
tin prouvent que le général Lacoste, en pre
nant possession de son commandement, a, 

t'VR-offii iers, parié lor.guemeut en loyal 
sa îcrrne ,,pubhea,n. Le .lie! de lu brigade 
Uinfanterie de Saint-Quentin a. d autre part, 
,,'.-u; une tête locale de ijjsa— sluna, pn.non-

,,-s diacoors « républicain » qui a été re-
pr.r la presse « républicaine 

«Otent de IA 

ports avec le 
'0u< ntin 

ce uiï 
I ) r " c l ' ; ,

) U
I ; ^ ë n t ' " d e l ' Â [ s n e : Le général U -

f, ,..,,-,„ eiitr'tenu toujours de bons rap-
-u.iirc radical-sociaJista de St-

uc\ 2 a «trit, et dont d a reçu 
es aimables. 

- ndu que « • . « » « * «"1^ffe" 
•M-mores du Conseil de 1 Ordre. 
nîtaires sont de cet avis, et vous pou-

ner « qu'ils donneraient tous leur de-
œission s. le généra! Florentin était révo
qué ». Us estiment, en outi 
que leur devoir est d ins; 
voirs publics pour que le 
lfg.onnaircs . soient traduits devan un con
seil d-nquéte pour pi-rmettre, après 1 avis for 
- nié par cens juridiction, la rad.at.on, s . y 

, c„ des contrôles de la Légion d honneur. 
r-tt 'e question sera agitée et résolue par 

raffiimative au cours de la prochaine r t o . » 
«u Conseil de l'Qreke.ic'est-a-dire probable
ment Je premier lundi du mo.s de février. 

mite, 
après des pou-

officiers délateurs 
devant 

a lieu 

LE SUICIDE 
du Député Syveton 

LES EXPERTS 
Paris, 13 jan\ h r. — MM. < m .ird. directeur 

du Laboraitiira ci Uclnie, aicin:.--le, ont éto 
entendus, par M. Beu tard aux la qtiesiiun ete 
savoir ai i csphyxie de M. .S\v.-:-.-i aurait pu 
se produire d.11 s la ces a n e lohiiict. qui se 
trouva tout pics du.bàii^ de a eîiamwas du 
cabine! de travail aurait 616 dcuionié. de fa-
erin u Retirer la poiaaaaa de sou aivaoie. Lea 
deux eaperta ont connu inique au Juge d'ina-
trucUon fes reraa-rquea qu us oui iaatan, "Ua 
lui ont fait connaîtra que lea deux \ 
moyeu descfueilea la boisseau du robiin-l est 
maintenu dan-, sa gairw peuvent être dévis
sée ; Facilement ; edes Jouent dans ies ryi-
nuics. L'une délies aat légèrement reeou-
MTie d'une axMfctlM de pahatiira : l'aiîlie est 
lui . laide: le pi>li en paraît lés-cnt. ce'rjni a 
l'ait supposer ;mx experts' que l'appareil avait 
été niuiué au niomont de la mort do M. Syve
ton. 

En retiran-t le boisseau de sa gnine, on li
vre paaaage ce; g 1/ qui ne va piti.s ali 

e est qu'il se concilie 
qu'a tait Mme Syveton de son entrée dans 
le cabinet de travail de son "cari quand elle 
v u déccarveii le corps de celui-ci. 

cl:.' ii ô.v-l.i.'é qu en pénétrant 
me forte 

odeur de aaz, que l* a\ 
fenêtre pou aérer la pit>0P-, et qu 
f.-i me- )o rnbaaat à aoasaeaa. Klle a dit encore 
quelle trustrn son IIKIII elcndn sur le par-
quel devant la cliennnéc. la téta appuyéa sur 
le marbre qui est placé devant le foyer, a 

.mètres du tablier do la che
minée. Il ne fût par question h. ce ISJOWt 
que M. Svvetnn se fut suicUM en plaçant 9a 
tête sur l'es bie-iies d'amiante. 

M. Boocard ayant voulu faire r éciser ce 
point, a'ast leml-i dans Iaprès-midi d'hier, 
ainsi qu.- nous l avons dit. chez Mme S\ \c -
lon, à Ne'.iiUy et il lui a lait connaître i'hy-

., i démontage du robinet à noieanem 
en lui rappelant s. s premièrea déclarations 
qui concordent avec les suppositions: des cs -

S ins s'émouvoir. Mme Syveton a répon
du : « Jo n'ai pas dit la vciiié, quand j 'ai af-
tirmé que la cabinet de travail sentait le aaz, 
que j 'ai ouvert la fenêtre, fermé !o robinet 
à ^a/. et trouvé mon mari la télé posta* sur 
le marbne devant le foyer, à une vingtaine 
de eeiilinielies du lablier de la cheminée ; 

.aid'iiui je dis la veillé ru vous as
surant que la pièce ne se.nlait pas la gaz, que 
je n'ai pas fermé le robinet, ei que la léle 
de mon mari était placée sur les bûches d'a
miante ». 

Après avoir reçu cette déclaration, M. Boti-
card c.-t rentré au Palais de loStfa*. IJC juge 
flin-slTiclinu entendra de nouveau aujour
d'hui M. Girard sur la question du robinet à 
boisseau. 

Cote question sera également examinée cet 
après-midi «Lins la réunion que vont tenir les 
experts au'(laboratoire de toiicoiogie. 

« Il faut, que la maison municipale soit 
on de verre », ainsi s'exprimaient 

les journaux et les orateurs de la municipa-
lité réectioDna.lre de Lille, uu cours de la 
période électorale dernière. 

On va voir qu'il n'a pas lallu deux uimes-
tres aux éd'l-es du l'.ilais-Rihour pour ou
blier les propos tenus aux naïfs électeurs, 
et que si l'Hotel-de-Yille est une rnaisen de 
verre, c'est une maison de verre dépoli, der
rière lequel se perpètrent, aux dépens des 
contribuables, des actes administratifs si 

es, qu'il suffira de les d :mn-
cer ii l'autorité prélscterale pour q»< 
rapipelle la m wieipaliiô Ch. Delesalle à la 
pius élémentaire pudeur. 

L'acte administratif dont nous avons fi 
uir>er laujouixlnni, n'apprije V ip-

concours pour le nettoiement des voies pu
blique 

On sait qu'à Lille, le 1 l'arrose-. 
lie ; juibli-pie . mt des or

dures ménagères, le nettoiement des ruis-
seaux, l'erdècement des ncioea, en un mot 
tout ce qui constitue le .1 propre
té publique, es; 

municipal. La \ ille a son matériel 
et ses chevaux, elle embauche 1 
son personnel, et dirige comme elle l'entend 
lo RêttoierDew de la voie pub!..pie ; clic 
peut ainsi apporter dans le fonr-tionnenienl 
du service louées les modifteations et aimi-

Astanoes 
ou snggéréi s par l'exp. 

lénéfica aux interruéd'iftires, ireste 
.nuer ses 

: est, en un mot. son propre eutre-; 
-a-vis des 

Le. s.' 

la m 1 1 e Celle-ci veut donner 
il un eiitrepiei,. 
rait faire elle ualt ainsi 
très el.-iirei; e: t rru'ui nul e 

ie le fei ùl elli el c'est là 
que se déoerne «a munii , 
naire en gêné ai, et M. René Baudoin, ad
joint du service, en parti- -

iiuoi qu'il en soit à est éoand, le Conseil 
municipal, malgré la 
blicains qui demandaient le maintien du ser-
vice en régie, a décidé q 1 une e 
Privée serait chargée du nettoiement de la 
Ville. e» 

Il ne s'agissait pins que de trouver l'entre. 
preneur faisant à la \ : lions les 
plus avantageuses et 
d'un cahier des chargée d'autant p 
.'1 établir avec précision que le service muni
cipal fonctionne depuis phi -u:-** années 
et que tous les détails en sont connus. 

A quelle pensée a obéi la municine' :té en 
procédant au choix d un entrepn —nr par 
les moyens qu'elle vient d emploj -: ' \ . " i s 
noua è- d..-iiiandcrn»n-. ai t->ui ce qui est 

d n» celle affaire rie dé-ionçait la 
•1 de confier 1 entreprise à un 

liée qu'on 
1 appelle comme on — connu 

imé a'd.'U-
it de toutes le« eoncunences 

et de tous Vs avantages que la Ville pou» 
rait eu retirer. 

En effet, une municipalité qui aurait eu 
apatloa de servir les intérêts com-

niunaux, aurait établi un cahier des cliar-

Fes ne laissant place ni à l'imprévu, ni à 
, inconnu, ni a la faveur. 

Co cahier des charges aurait dit de façon 
aux concurrents : 

« Chaque jour, vous aurez a balayer tel
le suneilicie des voies publiques. 

» Chaque jour, sauf le dimanche, vous 
anio/. ,1 enlever les ordures ménagères de 
toute la ville. 

.> Omette année, pendant tant de jours, 
vous aurez à arroser avec t3nt de tonneaux 
les voies qui vous seront désignées, etc., 
etc. ». 

léne municipalité qui aurai t été guidée 
••ici des intérêts publics aurait es. 

.• iyé de l'adjudication par lots — qui per-
mel. de sus, iter des conçu; rei.ces plus nom-

sauf a refait ar In base 
iltats des adjudications partielles, 
lication totale qui ne devient défi

nitive que si elle offre un rabais plus grand 
bais partiels. 

Beau tous les cas, sr.it par lots, soit en 
bloc, une véritable adjudication aurait eu 

C'est-à-dire que sur Je cailler des charges 
ents mi

sions, ces sou
tes en leur pié-

r-idjuilioation 
•me il convient, ait pin 

• d'adopter cette i^mc de conduite 
le pour l'adj 

evets, ni 

11;.'- a rédigé un cahier des chargea qui n'est 
— par Pinconau redoutable 

B jilrinc!- sur les fiais de ; 
le par un ami de ta municipalité, 

assuré d avance qu'on ne lui dernandera pi's 
davantage que <v qu il voudra bien 

imprécis 
l'on a eu sa 

d'introduire une tettant h peu de 
fT;;.- I evasi .u du pat itaure en 
cas de ehangemenl de mon 
procédé ti un simulacre d'adjudication per
mettant après coup dans la cooiis 
les motlifioationa ii la soumission deslinée à 

N'eus démontrerons demain avec préci
sion ce que nous avançana : ies cmtri-

• erront comment on confie à qraet-
un'un pour vingt années, un service doté 
d'nne subvention de 500.090 francs par an. 
soit dix • • lai : et l'administra
tion préfectorale — nous vouions d.ie par 
la M. le Préjet du Nord, et non pas la troi-
si<>rne division ,Te dont le chef 
est l'auxiliaire permanent des réactionnai
res .le la Mairie qu'il aunsit le ilevoir de 
contrôler et non de remplacer — se 

' ' tentative faite par la municipalité 
sour lui faire avaler comme 

une adjudication régulière ce qui n'est — 
pour rester modère"— qu'une gigantesque 
fumisterie. 

L Huissier de la Mairie. 

Faits Divers 
REGIONAUX 

Les ser.!}éa!es de la prison de Lille 
INDEMNITE A CELTNA RENOIR 

M. Ret 
ne qui perdit en grande partie l'u -âge de ses 
membres mTéii-urs par s; . 
monstrueux do l'ex-gardienne chel de la pù-
son de f ihUi, vn-nt de recevoir le M» Ray
mond ftajat, avocat au barreau de Lille, une 
lettre l'informant que M. Coudes, ministre 
de l'intérieur H donné une 
à la demande d'une rente viagère de SUO fr. 
au bénéfice de Mlle Céline I; 

Un se souvient que le pré !.. nt du Con
seil des minisires, avait déjà antérieurement 
envoyé un secours personnel de eent francs 
a la malheureuse victime de la dame Le-
grain. 

Les arrérages de la rente accordée à 1 in-
!ui seront 1res probablement servit 

• M jottr de sa s irlia de 1 Hôpital. 
Un prochain jugement d'expédient du Iri-

bunAl civil de Lille âaiictkinnera la décision 
ministérielle. 

Conr d'assises dn Pas-de-Calais 
Audienre du vendredi 13 jaiu ier 

rNCENDIE VOLONTArRE 
Aeeu3ê : Maton l'u, le E nestd P..-y;de. !\g* 

de \1 ans, sans prufUSUUn, demecraiit a Bulre-
U J-Uois. 

D>«enscur : \f Nt oUe. 
a ii .1 1 30 sent^mbr* ffioî, an 

e i*tr le.i 
i^^.i.x Pi :• 

(eu avait 
une n•;. s de paille 

la geadar-
pajrtal fa^ u détetoiiasi la cause du 

saustre. 
I.e fi norembre dernier, l'incttfpé Besuda Ga* 

du feu qui! avait, quatre 
- dans la maison de --<-a 

pareaJa il svait brukt son in qu'il trourait trop 
court et moins IM-.IU que 

endie de la m . 
il rubre lOHt, vers quatie 

iernie le l'après-midi, passant devant 
la loin, are ,i>i SM-UT IVin, il avait introduit une 

. la parti 
o i t qu'il «avait que la pailla 

ne pensait pas que le BM aurait ù* n u i t la 
maison. , ., 

Cet enran'. nui est Intelligent .a toujotirs fait 
preuvo de mauvais in-' • ta il a la Basais ds 
faire du feu. et. plusieurs toi» déjà, dans ies 
champs. U a tneen lié ! s ré elles ne causant, 

ment, aux propriétmtrea, qu'une perte 
minime. 

-nts. appelés ioumellement au dehors 
par leur travail, sont dans t'ii 

son envoi 
.r maison de correction. 

formé dans une maison de cor-
juaqun vûi^t ans. 

FAUX A HESDIN 
accusé : xt. Auguste Martin Joseph Dewanito, 

Acre de m ans, ancien négociant an pains , ù 
eu- ; \f. Letsorra.ttB Prry. 

. ancien né-gn lanl a Hesdin, a de-
posé son bilan .. H » *té mis en 
faillie le i mars 10<>t ; ei l'état de cassation 
do paiement a été fixé ou lu janvier 1 

Il résulte du rapport du syndic que Uevvainin 

avait souscrit en 1899 une reconnaissance de > 
4pno francs. Cetle somme lui nvait ètèj .prêkèe [ 
par le sieur Depierre de ?aint-Pol, pour' les be- ! 
soins de son commeree. et comme ee dernier 
exigeait une garantie, De-wamin apposa la 
ment sur cette reconnaissance la rausse men
tion ? « Bon pour caution solidaire • et la 
fausse signature de son oncle le sieur Collet, cul
tivateur a Nouletie. Il remit en échange. de 
Indite somme la reconnaissance a M. De-
pierre. -

Il a aussi été établi que. débiteur de M. Mns-
cré, de HoiseJ, il accepta que Maseru Urfll sur lui 
pour r.klieance du là janvier tDOi. Cetle leltre 
de cuaajjfe fut acceptée par Dewamin. et en 
outre, il apposa la fausse mention « accepté soU-
daireinent » signé « Darrouvroy • le nom d'un 
de ses parents. 

Dewamin a aussi détourné du mobilier qu'il 
avait déposé chez des tiers, et il a détourné; 
ou dissipé une somme de B.4S8 Bronca, faisant 
partie de. son aotU 

l-àifin Devvoniin a pavé deux c-éanciers au pré
judice de la masse, ei il n'avait m» .les livres 
incomplets n'ofrrant pas une véritable sttuattoa 
aelive r| passive, et qu'il n'avait jarnaLs fait d'in-
veninires. 

L'accusé n"a Jamais été condamné. Tes rerv 
selgnements le concernant ne «ont pas défavora-
rablcs. 

Devvamin a été acquitté. 

Une chute de dix mètres à Toureoin-X 
UN COUVRFUR TUE 

Vendredi .-natin. vers 8 heures et demie, 
Wattet, âge de «I ans . , 

demeurant ù Mouvaux, seétier de 1 
• du toit d'une 

ua-Baxt, pies de la gare. 
•lies. : 

A un moment donne, le malheureux fit wx 
perdit l'équilibre et fut précipité 
dune hauteur de 8 a 10 mètres, 
aussitôt, M. Wnlte! fut transporté 

dans u,. . maison voisine où il reçut les pre-
• -ins. 

Le malheureux couvreur avait, la poilrine 
el son transfert a Hôpital civil de 

ne isa lu 
Ire- voi'ure d'ambulance fut remiise, mais 

mourait en cours de route d'une 
igte internai 

-M. le docteur Qitteau a eoaetaté le dé-cès. 
Le corps de M. VVaftel sera reconduit à son 

• à Mouvaux ce matin. 
La victime laisse une veuve et deux en

fants. L'ACTUALITÉ 

Le dernier tirage au sort 
Lnsore une institution séculaire qui dispa

raît. Pour la dernière fois, les opérations du 
tirage au sort ont recommencé et vont se pour" 

-utant quelques jours, dans toute la 
France. A la vérité, on n'y attachait g-uère 
d'importance. 11 n'y avait pius de bons ni de 
mauvais numéros et c'était sans le moindre 
battement de cœur que les conscrits plon
geaient leur m a n dans l'urne municipale, der
nier vestige d'une tradition qui n avait déjà 
plus de raison d'être et que ]p nouvelle loi 
sur le service de deux ans a radicalement sup
primé. 

On se rappelle qu'il n'en allait pas de mê-
e régime de la loi de 1872, qui. avec 

les bons numéros, avait créé une seconde par
tie du continrent et surtout avant la guerre 
franco-allemande, alors que la simple male-
chance pouvait vous envoyer passer sept an
nées à la caserne, tandis qu'un hasard heu
reux vous di-pensait de tout servie-. Ce tirage 
au son, pour les familles pauvres, représen
tait une échéance redoutable. Pour les gens 
riches ou simplement aisés, la possibilité du 
rempneement en adoucissait 1 amertume. Il 
suffisait aux conscrits tombés au sort d ache
ter un homme. C'était quelquefois assez cher. 
Certaines années, un homme M vendoit d* 
««lia*» cent» à deux saille francs. Mais le prix 
importait peu ; il partait à votre place et tout 
était tht. 

Vers la fin de l'Empire, les marchands 
d'hommes avaient à peu près disparu. L'in-

. tait modernisée sons forme de com
pagnies d'assurances qui, moyennant une pri
me,mettaient ]sjs jeunes gens à l'abri des coups 

•du sort. Bien entendu, cette prime se payait 
avant le tirage et les compagnies bénéficiaient 
des bons numéros sortis de l'urne par leurs 
raents. Ceux qui ne pouvaient pas se libérer 
de la sorte, — ils étaient encore nombreux — 

-ou qui préféraient courir leur chance, ne 
voyaient pas approcher le jour fatal sans in
quiétude. Aussi, lorsque la fortune les favo
risait, c'était en sortant de la Mairie, des rn s 

ces saut«. ues danses, des poignées 
de mains, des cmbrassndes bruvantes, qui s'é
changeaient avec les parents, les amis, les 
connaissance*». 

l*ar contre les bas numéros faisaient piteu
se mine. Dci ce Coté, oa se congratulait, on 
geignait, nn maudissait le sort. 11 y avait là 
un mauvais moment à passer. Il ne durait pas, 
grâce à l'inaouciance de la jeunesse d'abord, 
qui reprenait vite le dessus. Puis le futur sol
dat, qui appartenait à la clas'se la plus pauvre 
et dont la situation dans la vie civile n'était 
guère enviable la plupart du temps, cessait 
de se lamenter. 11 songeait que, bonne ou mé
diocre, son existence était désormais assurée. 
Il rêvait aux cè.tés brélants de sa nouvelle 
carrière, aux galons qu'il pourrait obtenir plus 
tard, à la gloire des combats dont on avait 
bercé son enfance et il souriait, avec confian
ce, à l'avenir. 

D'ailleurs, tout espoir d'éviter le métier des 
armes n'émit pas encore perdu pour ceux qui, 
décidément, n'avaient pas la vocation. Il leur 
restait la revision et ses sttrpriscs et, aux por
teurs de numéros moyens, le bénéfice d'un 
abaisse ment accidentel des effectifs. Les en-

fragenvents volontaires ésaient, à cette époque 
très fréquents. D autre part les nécessités bud
gétaires invoquées par l'opposition, oMt-
geaient le ministre 'de la «ueere à des écoeja-
mies rigoureuses qu'il réalisait surtout en res
treignant le contingent annuel. 

— Nous ne voulons pas, disait-on au maré
chal Niet, que la France devienne une vaste 
caserne. 

— Prenez garde, répondait-il prophétique, 
ment, de n'en pas faire un immense cimetière. 

L'opposition n'en démordait pas. Elle évo
quait le souvenir de la monarchie de Juillet et 
d e la Restauration, qui connurent les faibles 
conscriptions. En revanche, — mais on ne le 
disait pas, — la durée du service actif était 
plus longue. Fixée à six ans en t8i8, à huis 
ans en 1824, à sept ans en 1*32, on propesa, 
en 1K44, de la porter à neuf ans. Chose co» 
rieuse, ce service à long terme n'était pas ré
clamé par les chefs de l'armée, mais au cof»> 
traire, par les autorités civiles, les commis
sions parlementaires, qui entendaient de cette 
façon diminuer le prélèvement opéré sur la 
population et exonérer le plus grand nombre 
possible de citoyens. 

On sortait des grandes hécatombes du prtw 
mier empire qui avaient laissé la France épttt* 
sée, anémiée, exsangue. Les dernières cou* 
criptions du régime impérial pratiquèrent des 
coupes sombres dans la population masculine, 
Tainc raconte qu'en 1S13, de janvier à octoy 
bre, S40.000 hommes furent levés. En noveov 
bre de la même année, on appela encore) 
140.000 hommes de la garde nationale pour le 
service des places fortes et, en décembre, 
300.000 nouveaux conscrits, ee qui portait le 
total du contingent, pour cette seule année, à 
1.300.000 hommes environ.De plus, 10.000 jç-u-
nes gens, exempts ou ra< lietés de la conscrin» 
tion, furent enrégimentés au rhoix des pee» 
fets. qui prirent ainsi des otages dons les fa» 
milles dont la fidélité paraissait douteuse. 9 
est vrai que. dès 1S10, on comptait plus de 
cent mille réfractaires. 

l e tirage au sort avait été emprunté par 
n à I an< icn ré:gime. C est Louis XII I 

qui. en 1630, établit ies bases d'un recrute
ment régional pour la constitution du ban et 
de 1 arrière ban des milice nationales. Maie 
l'armée permanente qui man hait en première) 
lijrne ne se composait que d'engagés voloA. 
t.iires. qui se laissaient enjôler par les arômes» 
ses îles sergents recruteurs, Lafleur, La Jeu-i 
nesse. La Verdure à la moustache conquérant»» 
au torse bien pus dans la tunique bleu de ciel, 
au lampion crânement posé sur la perruque à 
catogsje. 

Soua la Révolution, plus de tirage. On dres-i 
sait une estrade sur les plarcs et on procla
mait la patrie en danger. Immédiatement le» 
jeunes gens et même ies hommes faits, s'en
rôlaient au roulemiht du tambour. Cet en
thousiasme ne se prolongea pas très lonjr-
temps. et des 1705, il fallut taxer de nouveae» 
chaque village, jioiir une « fourniture » d'hom
me. Trois ans plus tard, ie tirage au sort re
paraissait, et. à la fin de 17118, quarante mille) 
conscrits étaient mis en route. 

Après la nouvelle loi. tous les futurs soldat* 
recevront un numéro au SJtomcnt de leur ins
cription, qui servira à dre^cer ies listes dta 
continrent soumis à la révision. Mais noua 
ne verrons plus ce. numéro piqué à leur cas
quette ou à leur boutonnière avec- un flot d e 
rubans tricolores. Le type du conscrit joyes*»' 
ou mélancolique disparait. 

Dernière 
Heure 

LA G U E R R E 
Russo-Japonaisa 

T J F S JATOttAfs 
Chefou, 13 Janvier. — Le général Nogl • 

demandé à tous les offlejprs de prêter ser
ine t que Port-Arthur devait rester au peux 
voir des Japonais. « Toute la population des} 

le, 1 ait venir i\ Port-Arthur et s'j* 
fendre le crâne contre les rochers qui enroué 
rent cette ville plutôt que de la teudie è qui 
que ce soit » a dit le ge.iéial. 

LE PARI MUTUEL" 

Paris, 1.1 janvier. — 1-a commission de ré* 
partition des fonds du pari mutuel a accorde1 

les subventions suivantes : 
.'0,000 francs , ! Tf.T.n : 100,00(1 

l'hospice de TOL'RC01NG>i T.0,Wtl 
francs à l'hospice de I l l - l lHtM- ! »0,0UO sr. 
à ,.1 vii.e de Li.H'l.i.iiiM-:. pour la eréatiOBj 
d'un orphelinat pour les liis des maaina. 

HERITE AGRICOLE 
Paris, 13 janvier. — Sont nommés officierai 

du Mérita Agricole : , 
MM. Wiiitiii. constructeur, on chnudronn*. 

rie à Lille : IVheu.x, maire de Boives ; Ton* 
.délier, jardinier-horticulteur au Cateau.J 

n, ancien agriculteur à, Courtekerque' 
Branche : Deloheai, agriculteur il Witiert 
messe; Lebas. agriculteur à CambligneutJ 
Feutrie, cultivateur à. Riehebourg Saint* 
Waast ; Tamboise, cultivateur à RouvTj i 
Tuilliés, cultivateur a Eta; 

GREVE DE VERRIERS 

Louviers. 1.1 janvier. — Les ouvriers ver» 
riers de RomaHy-sur-Andelle se .sont rois es] 
grève. 

La Compagnie des verreries de Ftomffljg 
occupe 250 ouvriers. 

Aucun incident ne s'est produit. 
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^ B A I L L O N N E E ! 
par Pierre DEGOURCELLF 
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LA BELLE HERITIERE 
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Mominette et Mêlé Cassis ' 

Alora ce nétaient plus les souicvî-a du 
bandit rjui ironcés, mais ses 
HSBgs gui s'étaient sriepee de fureur et de 

E t . 
il avait compris. 
l^e baron de l'avewiy, ne se souciant nul

lement de reprend»; e ses rapports avec >i>n 
ancien i .;upi e, delenuait sa porte à celui-
ci 

L'imlvécile, va '.... Comme s'il pouvait sup
poser iru'un sailiard de la tacmpe do Patu-
rwt allait digérer la, chose comme cela. 

Ah! m.ik> t e s non. tonnerre '.... 
Mai-i oeaaaaeat se laisait-il que celte belle 

fille qu il voyait ]Axur la première fois sût 
les Iiene-qui l'uniseaient il cet homme '... 

doute, c Ue-ci lut-elle dans sa ;en-
eéP. car elle reprit : . . 

— Tu te dasjoWaiea de quelle manière )'ai 
•pu apprendre tes relations avec M. de Ta-
v w m . hein ''... Ah ! Je pourrais te dire bien 

• ss choses encore, des choses que je 
s.V--. et crue tu ignores certainement. Olle-
ci. par exemple : c'est que si tu n'avais pas 
»u l'idée lumineuse de mettre la frontière 

entre toi et Paris, ce beau baron, qui pro
bablement a des laienau majeures de dési
rer te voir le plus loin possible, était en 
train d iisep de toute son Influence pour te 
faire déporter. 

Trois-Six eut nn cri de rage : 
— Déporter 1 Moi 1 
— Dame ! Ne> s'agissait-il pas pour toi, 

après le petit tour que tu a s été faire à Nou
méa, de la déportation perpétuelle... C'est 
le tarif, pas viai ?... 

Trois-Six était devenu livide. 
— La canaille... sacra-t-il. 
— Oui, n'est-ce pas. c'est d'autant moins 

cfce de sa part que si tu le voulais tu jiour-
ce a"S»*t pa.s soir un lit de roses qu il irait 
ra*K raconter des ctioses après lesquelles 
s'étendre, ce joli baron, muis 9ur la pail-
lassse d'une prison ! 

— Ah ça !... tu peux le dire... Comme 
deux et deux font quatre. 

Totlt A coup, revenant à une réflexion qui 
paraissait l'obséder : 

— Mais enfin me diras-tu comment il se 
fait que tu sois si bien au courant. 

LU' l'ii.lrcrompil impatientée. 
Que t ' importe?... .l'aide ma sœur a se 

venger. Si tu veux nous donner un coup de 
main tu sais quelle sera la récompense de 
ton concours. 

— Lr*que*le ? 
— Moi. 
Une flamme vacilla dans les prunelles du 

misérable. 
— Vrai ?... dit-il d'une voix sèche. 
— Je n'ai qu'une parole. 
Il y eut un instant de silence. 
Troi-s-Six paraissait réfléchir. 
Son regard empreint de la même hébé

tude, devenait sombre, presque étinoelant 
de haine... 

De haine contre ce Taverny de malheur 
qui, sournoisement, trouvant gênant son 

e-x-coTTiplace, avait travaillé en dessous pour 
se detxu-rasser de celui-ci. 

Décidément, il ne 1 emporterait pas en pa-
rad.is ce cher baron !... 

i m-eiirtaai. bien que co dernier lui eût 
consigné si UiflcxtbleiiK.Mit sa porte, il comp
tait bien, avec des menaces, menace» qu'au 
besoin il mettrait à e.xécutioti, lui soutirer 
do force "l'argent que le beau sue ne sem-
btait pas cL.sjio.sé à lui donner de bon gré. 

En perlant, ce serait Uni. 11 n'y aui-ait 
plus lien a espérer pour Trois-Six, qui au
rait brùié sos vaisseaux. 

Cette coaioidératiou rendait le gredin per
plexe. . . 

La Bouge devina la lutte qui se livrait en 
lui. 

Il fallait vaincre celte dernière résis
tance. 

Elle se leva. 
Brusquetneut, elle vint appuyer son cou

de sur l'épaule do Trois-Six. 
Là-bas dans le fond de la chambre, la ri

deau à fleurs avai t eu un léger mouvement. 
— Voyons !... Est,-ce oui, ou est-ce non ?.. 

demanda-t-elle avec un frémissement do ca
resse dans la voix. 

De la sentir ainsi contre lui, il avait la 
fièvre. 

— Mais en quoi veux-tu que je te sois 
utile, puisque lu es aussi renseignée que 
moi ? 

— Non... Pas précisément... Il y a une 
vieiHe histoire, une histoire de vol dans 
une ban pie, ù propos de laquelle tu es cer
tainement beaucoup mieux renseigné que 
je ne peux l'être. 

TroisrSix tressaillit. 
— l 'ne histoire de vol?. . . 
— Oui, à la Banque Favet. dans le 

temps... C'est le baron qui a fait le coup. 
PeuUêtre même l'y a-s-tu aidé ... 

— Non... protesta-t-il. Ce n'est pas vrai 1 

Je n'ai pas voulu. 
Mais à peine avait-il laissé échapper cette 

paroie que la Rouge se redressait. 
— Tu vois. Si tu n'as pas marché, le ba

ron t avait tout de même proposé l'affaire? 
i rois-Suc ne répond .t pas. 
Etait-ce bêle de s'être trahi ainsi !... 
La lllle aux cheveux couleur de cuivre re

prit r 
— Prends garde!. . . Tu te rappelles nos 

condilionss Tout ou rien. Dis-moi comment 
la Chose s'est [repaie et je paie, comme j'ai 
promis. 

Trois-Six la contemplait le cerveau trou
blé par la soif de luxure qui le battait, au
tant que les v a p u r s de l'absinthe. 

Pourefuoi inslsi.-i.il-elle aussi singulière
ment pour savoir ?... 

Voici plus de v-ingt-einq ans que co vol 
avait eu lieu. 

11 y avait prescription. Le baron ne pou
vait pas être inquiété à ce sujet-là. 

Elle répéta : 
— Dcc.ides-toi... Er.t-ce oui, ou est-ce non? 

Si c'est non, noire marché est rompu. 
Une inquiétude, ju-es<rue une angoisse, 

apparut sur la physionomie ravagée du ban
di t 

— Attends, se dô-eida-t-il. Puisque ru 
l'exigea... Oui, c'est le baron qui a com
mis le vol... I.a veille nn soir il avait emme
né avec lui Henri Méftret souper au café 
des Anglais... La, il l'avait grisé... grisé 
jusqu'à ce qu'il fût presque ivre-mort. La 
chose était facile. Le pauvre garçon n'en 
avait pas l'habitude... A une heure dn ma
tin un*rocher complaisant le débarquait à 
son domicile. Moi, j 'étais venu retrouver 
M. de Taverny, qui m'avait fixé un rendez-
vous. C'est là qu'il nie proposa l'afîair.e. 
Naturellement c'était moi qui devait l'exé
cuter. Ça l'embêtait, le bacon, d'agir lui-

1 inéme. Dame, oa est gentilhomme ou on ne 

l'est pas. Il m'expliqua que tout devait mar-
ciieir coasse sur des roulettes, grâce aux 
Indications que Henri Magret dans son 
ivresse avait données inciiseiemnieut. Pas 
ueoiacUoni l.e mot qui servait à ouvrir 
le coffre-fort était • Iris ». 11 n v avait qu'a 
rentrer comme chez s-u... 

Le rideau à fleur s agita de nouveau. 
— Et '... questionna la jeune lil-le, tu n 'as 

•pté '.'... 
— Non .'... A cette époque j 'avais beau 

avoir roulé, je n'en étais pas encore là'. l>e-
p u s , j 'ai fait du chemin, c'est vrai. N'em
pêche que cette idée de m'introduire la nuit 
dans une maison de banque me faisait pas
ser la petite mort entre les deux épaules. 

— C'est vrai, îl y avait des risques, sur
tout pour un débutant .-Murs tu as refusé 
d'entrer dan» la combinaison. 

— Catégruiqueiment ! 
— Et le lendemain ?... 
— Le lendemain, le vol avait en lieu tout 

de même.. . Le baron s'était passé de moi... 
Et comme seul Henri Mégret possédait le 
secret du coffre-fort, ce fut naturellement 
sur lui que se portèrent les siHipçons... 

Trois-Six s'était arrêté en songeant à ces 
souvenirs qu il n'avait pas évoqués depuis 
si longtemps. 

Il reprit après cette Pense : 
— Et maintenant si tu lo veux bien, nous 

allons lAcher ce sujet de conversation... au
quel je ne te cache pas, mon enfant, que 
j'en préférerais un tout autre... 

En même temps, il s'approchait do la 
Rouge pour tenter do nouveau de l'enla
cer. 

Et brusquement, il fit en titubant un pas 
en arriére. 

Et un juron abominable s'échappa de sas 
lèvres : 

— Tonnerre de tonnerre!. . . 
Deux hommes venaient de se dresser de

vant lui. 
— Ouest-ce que c'est... l ' n guet-apenaj't 

hurla le bandit en levant ses poings... 
Mais l'un des deux hommes, gros ejf 

court, i interrompit sèchement : 
— Pas de brint ! Pïis de scandale L ^ 

Nous ne voua voulons pas de mal, seul», 
ment, nous étions ,a. et. nous avons ententKI 
ce rfoe vous venez de dire... 

—- Ali :... Je comprends, la belle m'a fajsjj 
mnreiier. et, dans les grands prix eiieoraw 

Du m-gnrd il chercha la Bouge... 
Celle-ci avait disparu. 
— Uueu.se! sa.r.i-t-ii... 
Puis aux deux hommes : 
— Que me voulez-voua? dit-il brutale» 

ment. 
—• Vous venez d'accuser le baron de Te» 

verny d'un vol comirns il y a \iiigt-ciiu| 
ans à la banque Favet: Vous allez renouve
ler ces déclaiiations... mais par écrit, cette, 
fois-ci !..., 

— Ah !... Elle est bonne oelTe-là !... Vans) 
supposez?.. . t>u>i donc êtes-vous, pour met 
donner des ordres?. . . 

1» p«!lt homme au torse épais mit QTM 
carte sons les yeux du gredin. 

— Bah !... s'exciteiriB, eefeii-ci... La rocre-i 
se !... .1 aurais dd m'en douter... Je soiej 
dans de jolis draps, moi... 

— Obéissez ! Et vous êtes libre... 
— Sinon 1 

fA suivn-.J 
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